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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Bevölkerungsschutz

Dans la foulée des restructurations d’«Armée XXI», Adolf Ogi a levé le voile sur le
nouvel aspect de la protection civile. Celle-ci passera dès 2003 d’environ 300'000 à
120'000 hommes, avec une responsabilité accrue de la part des cantons. Alors que le
débat avait parfois laissé présager de l’introduction du libre choix entre l’armée et la
protection civile, la priorité restera aux besoins de l’armée, l’obligation de servir
demeurant inscrite dans la Constitution. Le recrutement se fera conjointement pour
les deux: la protection civile pourra ainsi être effectuée dès 20 ans, et la limite d’âge
s’abaissera de 50 à 40 ans. 6000 personnes devront être trouvées chaque année pour
accomplir ce service, dans un nouveau réseau plus vaste de «protection de la
population» où les cantons joueront un rôle essentiel. Les gestions des catastrophes et
autres situations d’urgence devront être intégrées aux cahiers des charges des corps de
police et de sapeurs-pompiers cantonaux, et la Confédération jouera un rôle
subsidiaire. Sa participation financière pourrait ainsi se réduire à moins de CHF 100
millions par année. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.05.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le gouvernement a accepté le projet de réforme de la protection civile (PC), de ses
structures et de ses priorités. Le texte, qui doit encore être agréé par le parlement,
prévoit une réduction des dépenses d’environ 30% par rapport aux chiffres de 1998,
soit un budget annuel passant de CHF 400 millions à 276 millions. Les effectifs de la PC
subiront eux aussi une cure d’amaigrissement: ceux-ci devraient se stabiliser à 120'000
personnes, au lieu des 270'000 astreints en 2001. Cette réduction pourra s’effectuer
principalement grâce à l’abaissement parallèle de la limite d’âge (40 ans au lieu de 50).
En outre, les personnes ayant achevé leurs obligations militaires ne seront plus
affectées à la PC. Un recrutement commun de deux jours sera réalisé avec l’armée. Sur
les plus de 30'000 hommes qui passent chaque année cette étape, environ 6000
seront affectés à la protection civile, sans que cette option ne découle d’un libre-choix:
le service militaire reste obligatoire, de même que la construction d’abri antiatomiques
dans les immeubles.
Au niveau de l’organisation et des priorités, le nouveau texte réglemente en détails la
collaboration entre les cinq organisations engagées dans des situations de crise : la
police, les sapeurs-pompiers, les services de la santé publique, les services techniques
et enfin la PC. La Confédération coordonne ces services, et demeure responsable en
cas de guerre, de danger atomique ou d’épidémie. Les cantons assument leurs
engagements en cas de catastrophes et autres situations d’urgence, perspectives sur
lesquelles la réforme met un accent particulier. Elle fait ainsi passer les cantons en
première ligne dans le domaine de la protection des populations, nouveauté qui
s’accompagne aussi d’un changement dans la répartition des coûts: sur les CHF 276
millions prévus, 200 millions devraient être à la charge des cantons. Réunie en fin
d’année, l’Union suisse pour la protection civile a fait part au gouvernement de ses
craintes vis-à-vis de cette réforme. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.11.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le système de protection de la population, qui consiste en une coordination de
l’action de cinq types d’organisations partenaires (police, sapeurs-pompiers, santé
publique, services techniques comme l’eau ou l’électricité et protection civile), a été
réformé parallèlement à l’armée. Se basant sur le rapport sur la politique de sécurité
de 1999, le gouvernement a estimé que les changements géostratégiques des années 90
avaient rendu la perspective d’une guerre improbable. Le nouveau système a, par
conséquent, été conçu pour gérer des catastrophes ou des situations d’urgence. Dans
un premier temps, les deux chambres ont accepté, sans trop de discussions, le Plan
directeur de la protection de la population (MCF 01.066) définissant les grands axes de
la réforme. Bien que déplorée par la gauche, qui a invoqué la tendance européenne,
l’obligation de servir a été confirmée, de même que l’obligation de construire des abris
de protection civile, contestée par la socialiste bernoise Simonetta Sommaruga.
L’obligation de payer des indemnités pour utiliser les abris publics a été maintenue.
Cette redéfinition des priorités n’a pas été aussi controversée que la réforme de
l’armée, malgré l’apparition de divergences mineures entre les deux chambres. Au final,
les principaux changements concernaient la baisse des effectifs (de 280'000 à 120'000
hommes que l’on pourrait augmenter en cas de conflit armé), une durée du service

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2002
ROMAIN CLIVAZ
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obligatoire plus courte (de 50 ans à 40 ans), la libération de militaires ayant déjà
accompli leur service, un recrutement centralisé commun avec l’armée de 2 à 3 jours
(sans que les conscrits puissent cependant choisir), une instruction de base de 2 à 3
semaines (au lieu de 5 jours). La loi sur la protection de la population et sur la
protection civile (LPPCi), a été acceptée en votation finale à l’unanimité par la chambre
haute (44 voix). Au national, 156 conseillers nationaux ont soutenu la réforme, un
parlementaire s’y est opposé et 26 se sont abstenus, essentiellement des socialistes et
des verts. C’est à fin novembre qu’un comité bourgeois, dont certains membres
appartenaient aussi à celui contre la réforme de l’armée, a annoncé le lancement d’un
référendum contre la loi. Il estimait notamment que cette nouvelle réglementation ne
répondait pas aux menaces actuelles pesant sur la population. Les attentats de New
York du 11 septembre 2001 auraient notamment montré que le risque de conflit armé
existait et qu’aux guerres conventionnelles, aux dangers du terrorisme, aux
catastrophes s’ajoutaient désormais le risque d’attaques biologiques et l’utilisation de
l’arme nucléaire dans certaines régions du globe. 3

Loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile. Votation du
18 mai 2003.

Participation: 50%
Oui: 1 829 339 (80,6%)
Non: 441 498 (19,4%)

Mots d'ordre:
– Oui: PDC, PRD, UDC (12*), PS, PE, PCS, PEV, PL, UDF, Lega; Economiesuisse, USP,
UCAPS, USAM, USS.
– Non: DS, PSL. 
– Liberté de vote: PdT(1*).
– Pas de mot d’ordre: CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.05.2003
ROMAIN CLIVAZ

La loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi),
largement approuvée par le peuple suisse lors du scrutin du 18 mai 2003 (80,6% de
oui), est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. L’introduction de cette révision
implique un certain nombre de changements au niveau de l’organisation même de la
protection civile. Parmi les principales réformes introduites, une diminution des
effectifs, qui passent d’environ 280'000 personnes à un maximum de 120'000, l’âge
limite pour l’obligation de servir qui est ramené de 50 à 40 ans, et le recrutement. Pour
ce dernier, l’incorporation n’est plus séparée d’avec la journée de recrutement de
l’armée, mais se déroule désormais en commun avec l’armée sur 2 à 3 jours. Avec cette
révision, les militaires libérés ne sont en outre plus obligés de servir dans la protection
civile.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS

1) Lib., 26.5.00.
2) TG, 3.5.01; Lib., 20.10.01; LT, 5.11.01 
3) BO CE, 2002, p. 282 ss.; BO CE, 2002, p. 288 ss.; BO CE, 2002, p. 856; BO CE, 2002, p. 939; BO CN, 2002, p. 1403 ss.; BO
CN, 2002, p. 1410 ss.; BO CN, 2002, p. 1543 s.; BO CN, 2002, p. 1706; FF, 2002, p. 6066 ss.; Presse du 23.11.02.
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